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	A.
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	État Plurinational de Bolivie 

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français
Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.
Ne pas dépasser 200 caractères

	Ichapekene Piesta, la plus grande fête de Saint Ignace de Moxos

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant
Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).
Ne pas dépasser 200 caractères

	Ichapekene Víkaremu 'u Inasianuana
Cette désignation provient du moxeño-ignatien, langue indigéne reconnue officielement dans la Constitution Politique de l'Etat Plurinational de Bolivie (Titre I, article 5).

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	Ichapekene Piesta, la fiesta mayor de San Ignacio de Moxos

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.

Ne pas dépasser 150 mots

	La Ichapekene  Piesta concerne à : 

▪ L’ensemble des habitants de Saint Ignace de Moxos, dès plus jeunes aux plus âgés, lesquels proposent gracieusement leur travail, participent, observent et animent la fête. 

▪ Le Conseil Indigène de Saint Ignace de Moxos qui en tant qu’autorité suprême traditionnelle assume au cours de l’année la responsabilité de tous les préparatifs et organise le travail à fournir pendant le déroulement des évènements. 

▪ La Paroisse Jésuite. Au sein de ce temple se trouvent les images de Saint Ignace (bois, XVIIIème siècle), de Santiago Apóstol (bois, XVIIIème siècle) et les objets en argent sacré pour les processions de la fête. C´est dans ces lieux que les paroissiens et les autoriés eccésiastiques et politico-administratives boliviennes se réunissent pour la prière.

▪ Le Grand Choeur qui conserve l’ancien répertoire musical barroque moxénien. 

▪ Les 48 ensembles de danseurs et personnages masqués (Enatirimaikaraiana) qui forment un long cortège d’humains et non-humains qui réalisent des chorégraphies au son d’anciens instruments natifs (chuyu’i , bajón, yuruh’i, chiri, cáyure, chiriqui).

▪ Les corporations qui regroupent des hommes et des femmes assumant leurs fonctions de serviteurs de la fête.

Tous les célébrants configurent une mosaïque pluriculturelle d’indigènes et de non-indigènes – moxeño-trinitario, chimane, yuracaré et bolivienne-, tous méritant attention et gestes d’amitié, de respect et de solidarité : logement, nourriture et boisson.

	D.
Localisation géographique et étendue de l’élément

	Fournissez des informations sur la présence de l’élément, en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.
Ne pas dépasser 150 mots

	La célébration de la Ichapekene Piesta a pour scène principale le village de Saint Ignace de Moxos dans la province de Moxos. Ce village du Département du Béni est situé à 96km de la capitale départamentale, la ville de Trinidad. Ses coordonnées sont : les parallèles 14°8’ latitude nord, 17°25’ latitude sud, 65°30’ latitude est et 66°50’ longitude ouest.

Actuellement, la Municipalité est compris par 23.282 habitants, desquels 3793 correspondant aux foyers particuliers. C’est ici que se concentre la plus grande quantité de population indigène du Département du Béni : les moxeño-trinitario et ignaciano, les chiman, les yuracaré et les movimas. Tous ont été marginalisés, isolés et esclavagisés et ont du partir dans la forêt à la recherche de la Terre Sans Mal (nommé Loma Santa) afin de se dévouer à la prière, au chant, à la liturgie et au jeûne.

	E.
Personne à contacter pour la correspondance 

	Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. 

Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature et les coordonnées d’une personne de chaque État partie concerné.

	Titre (Mme/M., etc.) :
Ministre de la Cullture
Nom de famille :
GROUX-CANEDO
Prénom :
Pablo César
Institution/fonction :

Ministere de la Culture
Adresse :

Rue, Ayacucho et Potosi, Palacio Chico 
Numéro de téléphone :

0591 2 2200910
Numéro de fax :
0591 2 2202628
Adresse électronique :
pablogroux@gmail.com
Autres informations pertinentes :
Contact pour la correspondance
Directeur Général du Patrimoine Culturelle
Michel López  Marcos 

marcos_michel2002@yahoo.com

Responsable du dossier

Loza Carmen Beatriz

cbloza@gmail.com

0591 2 2822551



	1.
Identification et définition de l’élément

	Pour le critère R.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autres », préciser le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

 FORMCHECKBOX 
 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 

 FORMCHECKBOX 
 les arts du spectacle
 FORMCHECKBOX 
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs
 FORMCHECKBOX 
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
 FORMCHECKBOX 
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 
 FORMCHECKBOX 
 autre(s) (Pratique d’instruments musicaux indigènes amazoniens, hispano, baroques et modernes. Actualisation des langues classiques de la liturgie et des chants sacrés baroques)                                        )

	Cette rubrique doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement.

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :
a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;
b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 
c. 
qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».
Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette rubrique doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordés en détail dans le dossier de candidature.

	(i) Fournissez une description sommaire de l’élément qui permette de le présenter à des lecteurs qui ne l’ont jamais vu ou n'en ont jamais eu l’expérience. 

Ne pas dépasser 250 mots

	Les moxeño-ignacianos revivent, chaque année, leur propre version du mythe de la victoire d’Ignace de Loyola face aux infidèles. Dans la représentation, le Saint lutte pour récupérer le drapeau saint de la chrétienté et défendre les ancêtres moxeños face à leurs ennemis. Douze guerriers solaires portant de remarquables plumages l’aident dans cette bataille. Les gardiens du drapeau sont les astres, les «propriétaires» de la forêt et des eaux, tous convertis au christianisme.  Une fois victorieux, le Saint reste pour vivre avec les moxeños, qui l’appellent  "Nacio" et qui lui sont reconnaissants de leur avoir inspiré une manière de vivre en pluralité et en solidarité.

L´Ichapekene Piesta constitue donc cette actualisation du mythe fondateur en divers actes religieux, festifs et ludiques qui débutent par des jeux pyrotechniques en mai, quand les paroissiens entonnent salvés et louanges. Durant cette grande célébration syncretique, qui a lieu entre le 7 Juillet et le 5 août,  se déroulent des messes diurnes et nocturnes, des veillées funèbres, des aumônes et des festins. La fête atteint toute sa splendeur le 30 et le 31 juillet, quand les astres et les anges veillent sur la fête. De la forêt et des eaux sortent les esprits propriétaires de ces lieux pour enseigner à tous ceux qui sont présents “à rire et vivre allègrement”. Toutes les personnes présentes incarnent des personnages dansants masqués et sont répartis en 48 groupes. Pendant ce temps, d’autres habitants engraissent un tronc qui représente la vitalité de la forêt, le manche du drapeau saint et la purification spirituelle. L´Ichapekene Piesta est un acte de foi et de renaissance constante

	(ii) Qui sont les détenteurs et les praticiens de l’élément ? Y-a-t-il des rôles ou des catégories spécifiques de personnes ayant des responsabilités particulières à l’égard de la pratique et de la transmission de l’élément ? Si oui, qui sont-ils et quelles sont leurs responsabilités ?
Ne pas dépasser 250 mots

	L´Ichapekene Piesta appartient aux habitants de Saint Ignace de Moxos, ceux qui  s'organissent communitariament. Chacun assume des rôles de reproduction et de transmition festive à travers des institutions et des regroupements aux responsabilités spécifiques. Le Conseil Indigène s’occupe, depuis 322 ans, de l’organisation et du difficile déploiement  d’efforts pour mobiliser l’énergie, l’alimentation et l’hospitalité necessaires pour accueillir aux membres de la fête. Pendant que certaines autorités sortent du Musée missionnaire de l’Art Sacré de Saint Ignace de Moxos le drapeau saint (toile, XXème siècle) et les objets anciens en argent (XVIIIème siècle) exhibés dans la procession dirigés par les membres du Conseil Indigène, d’autres partent dans la forêt à la recherche d´un tronc pour faire le "palo encebado”, lequel sera planté dans la cour du village pour son graissage. Il y a aussi des gens qui en invoquant la réciprocité portent des donations pour les festins. Toutes les autorités convoquent les corporations et leurs factions pour travailler bénévolement en pyrotechnie, pour élaborer les cierges, grelots, masques, costumes, coiffures et des instruments musicaux préhispaniques et occidentaux. 

Les 48 groupes tissent l’unité des familles et des communautés invités. Chaque membre de Saint Ignace est héritier des valeurs et savoirs collectives qu’ils deploient  dans les cérémonies et les corteges musico-coreographique. Le chœur interprète la musique des anciennes partitions, en langues latines et moxéniennes.  

Il existe des femmes qui se vouent perpétuellement à accomplir amoureusement divers services. Les abbesses (Abadesas) décorent le temple, habillent le saint et prient pendant les messes et les processions. Pendant ce temps, d’autres femmes offrent leurs services en cuisinant, en accueillant les invités ou simplement en offrant des aumônes. Les musiciens fabriquent et règlent les instruments d’origine pré-hispanique amazonienne, hispaniques, baroques et modernes. Finalement, tous les participants réapprennent à vivre en communauté dans un contexte d’interculturalité et de pluriethnicité dans le cadre de gestes de réciprocité et de redistribution.

	(iii) Comment les connaissances et les savoir-faire liés à l’élément sont-ils transmis de nos jours ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Chaque année, à partir du premier janvier et pendant plusieurs mois, se mettent en place les préparatifs de la Ichapekene Piesta, c´est l’occasion pour les plus âgés de transmettre aux plus jeunes leurs savoirs et pratiques. De cette manière, les interprètes du Chœur continuent de chanter et de jouer à l’oreille d’anciennes compositions de l’époque jésuite et les jeunes musiciens professionnels du village s’unissent à eux. L’interprétation à l’oreille de vers et de chansons est prédominante, bien qu’il ait existé une tradition ancienne de copistes moxeños ayant reproduit des milliers de compositions d’anciennes partitions de musique sacrée, en langues latine et moxeña (7.200 pages dans la salle d’archive). Une grande partie de cette musique est étudiée actuellement dans l’Ecole de Musique du village. Cette même musique est diffusée internationalement par l’Ensemble Moxos composé d’enfants et de jeunes qui ont appris à déchiffrer les portées et qui réalisent des études formelles de musique classique.
 Les enfants et les jeunes s’incorporent aux groupes de danses parce qu’ils jouent des instruments musicaux natifs appris à l’oreille au sein de leurs familles. D’autres le font parce qu’ils ont hérité des plumages sacrés des guerriers solaires, ce que permet la continuité d’une tradition de macheteros, transmise héréditairement. C’est pour cette raison que macheteros de Trinidad, Saint Joseph du Cavitu et des autres communautés s’incorporent à la fête. Enfin, chaque unité éducative participe avec une danse, même sans avoir un rôle défini dans le cortège. L’identité régionale est renforcée au même titre que la transmission de valeurs concernant le patrimoine naturel de la forêt et des rivières voisines.

	(iv) Quelles fonctions sociales et culturelles et quelles significations l’élément a-t-il actuellement pour sa communauté ?

Ne pas dépasser 250 mots

	L´Ichapekene Piesta est une fête qui mobilise la population en transmettant aux jeunes l’idée que tout contient la vie et que tout doit être traité avec attention. En plus, elle trasmet de valeurs telles que le dévouement, le sacrifice, la réciprocité et la redistribution. La reconstitution du mythe fondateur permet aux moxeños de renaître dans la tradition chrétienne avec la présence des esprits de leurs ancêtres. Ceux-ci les effleurent au son de la musique et des danses (taiñe) en leur parlant dans leur ancienne langue. Les ancêtres -portant des masques de vieux, un costume formel, une bande tricolore et des chapeaux à larges bords- prennent la rue précédés par un large cortège d’animaux pour les rendre joyeux. Ces anciens farceurs s’adaptent aux différents jeux faisant des tours appuyés sur leurs bâtons.  À minuit, à peu près, des lumières de bengale et des pétards sortent de la pointe de leurs chapeaux et mobilisent tout le monde. Métaphoriquement, cela signifie que les ancêtres leur donnent la lumière et la clairvoyance pour vivre respectueusement avec la biodiversité. Ces valeurs ont été exprimées au cours de l’histoire par les indigènes des terres basses dans des manifestations pour la vie, la terre, la dignité et la défense de l’environnement.

	(v) Existe-t-il un aspect de l’élément qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable ?

Ne pas dépasser 250 mots

	−
Droits humains

Rien concernant L´Ichapekene Piesta n’est une violation des droits humains. Aucune de ses expressions n’est contraire aux valeurs du respect mutuel dans l’espace pluri-ethnique et pluri-culturel de la Bolivie. La fête est plutôt une occasion de célébrer la vie en communauté et fraternité avec les voisins intégrés en tant qu’invités : moxeño-trinitario, yuracaré, movima, chimán.

−
Protection et conservation de la biodiversité et de l’environnement

La Bolivie possède un corpus législative qui regule la biodiversité et l l’environnement et les moxeños ont usages consetudinnaires qui suivent cette ligne.

Nous tenons à éclaircir le fait que les guerriers du soleil, les macheteros, utilisent les coiffures en plumes d’oiseaux – espèces non menacées- car celles-ci sont transmises de génération en génération au sein de leurs familles pour leur caractère sacré (par exemple, les familles Matareco, Matene, Jare, Guaribana, Caride et Chappy). Les macheteros jouissent en effet d’un statut hiérarchique dans la société, au même titre que les macheteritos, un groupe très similaire. De la même façon, les dansantes qui ont des habilles des peaux des animaux les ont reçue des ancêtres et ils continueront à les transmettre.

	2.
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, 
et encouragement au dialogue

	Pour le critère R.2, les États doivent démontrer que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ».

	(i) Comment l’inscription de l’élément sur la Liste représentative peut-elle contribuer à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel en général et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance ?
Ne pas dépasser 150 mots

	L’inscription de Ichapekene Piesta sur la Liste Représentative de l’UNESCO récompensera les efforts, ininterrompus des moxeños pour assurer la transmission du mythe-fondateur à travers plusieurs générations. D’une manière générale, ceci est l’illustration d’une vie en communauté harmonieuse entre expressions culturelles indigènes et occidentales (danse, musique et chant), qui par le dialogue, encourage le respect mutuel et le dialogue interculturel et plurilingue. 

Face à une préoccupation croissante à niveau mondial de la nécessité de développer les consciences autour de l’importance de la biodiversité, l’Ichapekene Piesta encourage la transmission de valeurs de respect pour la nature. Les chorégraphies et la musique effacent les frontières entre la culture et la nature, celles-ci se confondant en un seul corps car dans la cosmovision moxeña, les plantes et les animaux ont des traits humains et un esprit propre à eux.

	(ii) Comment l’inscription peut-elle encourager le dialogue entre les communautés, groupes et individus ?

Ne pas dépasser 150 mots

	Au niveau national, l’Etat Plurinational de Bolivie reconnait 36 nations indigènes et afro-descendantes dans la récente Constitution Politique de l’Etat, (chap. I, Art. 5). Nations qui travaillent actuellement en convivence interculturelle. L´Ichapekene Piesta est l’expression vitale de la convivence entre les diversités ethniques des terres basses, ce qui permet de renforcer les liens à travers des valeurs de sacrifice et de dévouement. Cette fête encourage également le dialogue sur la biodiversité par le fait que les moxeños incarnent un groupe hétérogène d’animaux qui partage avec les invités et les spectateurs. Dans ce sens, elle favorise une prise de conscience et une sensibilisation sur l´importance des traditions qui respectent la biodiversité à travers le monde entier

	(iii) Comment l’inscription peut-elle favoriser le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine ?
Ne pas dépasser 150 mots

	−
À propos de la diversité culturelle. 

L’inclusion de la Ichapekene Piesta, en étant une réinterprétation moxeña du mythe-fondateur de la Victoire d’Ignacio de Loyola, réaffirme et renforce la diversité et la créativité humaine non seulement en ce qui concerne les aspects musicaux mais aussi sur tout ce qui a un rapport avec la dimension religieuse, symbolique, chorégraphique et cérémonielle. En ce sens, il s’agit d’une des rares expressions festives boliviennes dans laquelle les expressions se mêlent de façon qu’elles provoquent une sonorité de mélodies européennes, moxeño-préhispaniques et folkloriques. 

	3.
Mesures de sauvegarde

	Pour le critère R.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément

	(i) Comment la viabilité de l’élément est-elle assurée par les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus concernés ? Quelles initiatives passées et en cours ont été prises à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Au niveau local, le Conseil Indigène a réussi à maintenir cette fête sans interruption depuis 322 ans grâce aux ressources des habitants par le biais d’apports, de donations et d’aumônes. C’est surtout par le travail et l’engagement de ces personnes, des plus jeunes aux plus âgés, qui passent du temps à confectionner des costumes, des masques, des instruments et des décorations que cela est possible. Parallèlement, ces personnes réalisent des travaux supplémentaires sur leurs parcelles de terre pour avoir un excédent qui contribue à la nourriture durant la fête.

La paroisse jésuite, en incorporant dans le Musée Missionnaire de l’Art Sacré une section sur les éléments de la fête, a renforcé la conscience de sa valeur patrimoniale. L’exhibition des masques et des costumes, au même titre que les ustensiles en argent (XVIIIème  siècle) et les images des saints et des vierges, a permis d’attribuer une vision d’ensemble de ce patrimoine. 

Les membres du Chœur conservant l’ancien répertoire musical barroco-moxeño ont été des piliers dans la valorisation de ce legs culturel musicaux. Ils ont conservé durant des siècles les bajon, instruments à vent construits avec des tubes et des feuilles de palmier et enveloppés avec du fil de coton. Ces instruments sont uniques dans le répertoire de musique bolivien et ont été en plus incorporés dans le répertoire musical européen à cause de l’absence d’orgue.

Les familles moxeñas ont transmis pendant des siècles à leurs descendants (par le biais du père ou de la mère) l’appartenance aux différents groupes de danseurs masqués.

Les institutions d’éducation formelle ont incorporé parmi toutes leurs activités la reconstitution de danses et sont intégrées à la fête. 

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les communautés, groupes ou individus concernés.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection 

 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	(ii) Comment les États parties concernés ont-ils sauvegardé l’élément ? Préciser les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées. Quels sont les efforts passés et en cours à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les États parties eu égard à l’élément.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection
 FORMCHECKBOX 
 Promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	

	—
Mesures juridiques pour la préservation et la protection

L’Etat, à travers ses institutions a généré des dispositions pour la sauvegarde de la culture moxeña. En 1978, au niveau départemental, Saint Ignace de Moxos a été déclarée Capitale folklorique du Béni (RP N° 06/2000). En 2003, au niveau national, plusieurs gouvernements ont promu la diversité des expressions de Moxos. Ainsi, c´est une priorité nationale la promotion du tourisme aux missions jésuites en Moxos, lesquelles se trouvent à Loreto, San Pedro, San Ignacio de Moxos dans le département du Béni (Loi N° 3266). En 2005, la langue moxeña est déclarée Patrimoine Culturel Immatériel de la nation. Sa conservation est devenu une priorité nationale, auntant que la musique et le folklore des peuples indigènes et des groupes ethniques indigènes originaires de Moxos. Le pouvoir exécutif assume la mission d’administrer et d’assigner des moyens économiques et techniques nécessaires pour sa préservation et sa diffusion  (Loi N° 3270). Finalement, en 2010 le projet de déclarer  l'Ichapekene Piesta comme Patrimoine Culturel Immatériel de l’Etat Plurinational de Bolivie a été trasmis au Parlement confiant à l’Organe Exécutif la gestion et assignation postérieure des ressources techniques et économiques nécessaires pour la conservation et la diffusion de la culture moxeña. La loi fut sanctionnée en 20 septembre 2011 (Loi N° 172).

—
Reconnaissance Sud-américaine

Au niveau sud-américain, en 1997, Saint Ignace de Moxos a reçu le titre de Capitale spirituelle des peuples des missions de l´Amérique du Sud.
 —
Catalogage en cours

Cet ensemble des dispositions a constitué le cadre légal qui a permis le catalogage partiel du Patrimoine Culturel Immatériel et du Patrimoine Matériel de San Ignacio de Moxos en 2010.

	3.b.
Mesures de sauvegarde proposées
Cette rubrique doit identifier et décrire les mesures de sauvegarde qui seront mises en oeuvre, et tout particulièrement celles qui sont supposées protéger et promouvoir l’élément.

	(i) Quelles mesures sont proposées pour faire en sorte que la viabilité de l’élément ne soit pas menacée à l’avenir, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant ?

Ne pas dépasser 750 mots

	Pour sauvegarder l´élement nous proposons  renforcer les pratiques communautaires de la transmission intergénérationnelle et générer plus d'informations à partir de la recherche et la fourniture d'infrastructures. Dans ce context, nous proposons la realitation des projects suivants: 
. Projet: Construire un catalogage de l´Ichapekene.Piesta, deuxième phase

Objectif: Mettre en place la mise à jour et complémenter le travail mené en 2012, y compris les éléments qui n'ont pas été enregistrés dans la première phase. Passer de l'identification préliminaire des caractères dans les fichiers et de matériel vidéo à un approfondissement de la signification historique des personnages:

▪ Une reprise de la mémoire historique sur le développement de la partie grâce à des dossiers vidéographiques afin de déterminer les changements.

▪ Recuperer d'information photographique importante de la culture des mains privées.

▪ Mise en place des lignes de descente (maternelle ou paternelle) par lequel les familles et ses membres participent au groupe de danseurs.

Produit principal: Enregistrement vidéo et l'enregistrement des fichiers techniques catalogués 

Chef du projet: Ministère de la Culture, Unité du patrimoine immatériel du PCI.

Dates: 2013.

2. Projet: Inventaire du développement des activités du Conseil Indigène de Saint Ignace de Moxos, dans une perspective historique à long terme.

Objectif: Récupération de la Mémoire Historique sur le social et organisationnel du Conseil Indigène de Saint Ignace de Moxos en mettant l'accent sur la Fête.

Chef de projet: Ministère de la Culture, Unité du patrimoine Immatériel, la municipalité de Saint Ignace de Moxos.

Produit: Publication.

Dates: 2013.

3. Projet: Atelier sur les masques dans la Pieste Ichapekene: les techniques, les symboles et les significations.

Objectif: Récupération et  catalogage des techniques utilisées dans l'élaboration des masques de la fête a travers un atelier avec les sculpteurs de masques et en plus établir une recherche détaillée.

▪ Récupération des symboles

Des séances de démonstration ▪ Les jeunes intéressés par l'art.

Chef de projet: Municipalité de Saint Ignace de Moxos.

Produit principal: Publication des actes de l'atelier et l'enregistrement vidéo.

Dates: 2013-2014.

4. Projet: Renforcement au Conseil Indigène de Saint Ignace de Moxos.

Objectif: Mise à disposition d'outils de travail et des matériaux pour les ateliers d'artisanat organisés par le Conseil Indigène pour son utilisation pendant la fête.

Chef de projet: Ministère de la Culture comme agent de gestion.

Dates: 2013-2014.

5. Projet: Ichapekene Piesta, la plus grande fête du Saint Ignace de Moxos

Objectif: Publication spéciale bilingue sur la Ichapekene Piesta, laqueller permettrait à un large public de prendre conscience de l'existence de cette expression et les valeurs qu'elle véhicule. Il sera accompagné d'une vidéo.

Chef de projet: Ministère de la Culture, la Municipalité de Saint Ignace de Moxos

Dates: 2012.

6. Projet: Atelier transfert intergénérationnel des connaissances du Bajon

Objectif: Transfert de connaissances des hommes âgés qui produisent le Bajon aux musiciens intéressés par l´instrument. Inviter les jeunes à participer à l'atelier avec la participation de musiciens boliviens qui travaillent l ´etnomúsicologie.

Produit: numéro spécial bilingue sur le Bajon qui récupère les résultats de l'atelier.

Chef de projet: Gouverneur de Département de Beni, dans la Municipalité de Saint Ignace de Moxos, École de Musique Moxos

Dates: 2013.

7. Projet: Centre culturel pour l´Ichapekene Piesta Saint Ignace de Moxos 

Objectif: récupérer, préserver et promouvoir le patrimoine culturel de l´Ichapekene Piesta à travers des expositions et la formation et culturelle. Il s'agit de construire un bâtiment.

Chef de projet: Ministère de la Culture, Ministère des Travaux Publics et du Logement, Gouvernement du Département et de la Mairie de Beni - Moxos.

Dates: 2013-2014

8. Projet: Mise en œuvre de l´Archive de Music de Saint Ignace de Moxos

Objectif: récupérer, préserver et promouvoir la musique  existant, celle  qui constitue la base essentielle de l'Ichapekene Piesta.

Chef de projet: Ministère de la Culture, de l'Intérieur de Beni et de la municipalité de Saint Ignace de Moxos.

	(ii) Comment les États parties concernés soutiendront-ils la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées ?
Ne pas dépasser 250 mots

	L'Etat Plurinational de Bolivie et le Gouvernement Municipal de Saint Ignace d Moxos ont mise en ouvre politiques et programmes de protection et promotion de la sauvegard du PCI. De plus, la structure organisationnelle de l'État permet aux divers echelles l'orgnisation et  l'acces aux ressources financiere nationnelles et de la Cooperation International pour ce fin. Le ministere des Cultures accede á un budget destinée a la pomotion et protection du patrimoine culturelle. Aussi, il faut établir que dans le cadre des autonomies regionales les Gouvernement Municipaux ont des ressources pour l'execution des projects culturelles

Le Ministere des Cultures donnera de l'assitence technique des professionnelles qualifiés, compétents, jouissant de une solide experience dans chaque domaine. Ces experts seront en charge de mettre en place les projets mentionés et d´agir en coordination  avec le peuple moxeño. 

	(iii) Comment les communautés, groupes ou individus ont-ils été impliqués dans la planification des mesures de sauvegarde proposées et comment seront-ils impliqués dans leur mise en œuvre ?
Ne pas dépasser 250 mots

	—
Dans le passé immédiat

Les efforts pour la sauvegarde de la fête ont été fournis par les habitants de Saint Ignace et par le Conseil Indignène. En 2009, le Comité Impulseur s’est réagencé pour la postulation de la Ichapekene Piesta avec le concours des intitutions moxeñas. Un plan de travail participatif a été planifié pour la preparation de la postulation, lequel articule tous les acteurs, y compris le peuple moxeño et les chercheurs à La Paz et à l’étranger. L’accompagnement et l’évaluation technique sont effectués par le Ministère de la Culture. Pour cela, une importante collaboration s’est mise en oeuvre dans le catalogage du patrimoine matériel et immatériel en prenant soin de suivre toutes les phases de production de matériels écrits et audiovisuels. Un plan préventif  pour le temple a également été mis en place. Ensuite, le travail a porté sur la discussion de mesures préventives pour la protection de la fête en relations aux dispositions juridiques, la recherche de ressources économiques pour collaborer avec le Conseil Indìgene et une diffusion nationale importante pour faire connaître cet important élement de la culture bolivienne.

—
Dans le futur

Le Conseil Indigène se chargera d’assumer l’agencement du Plan d’Action avec le Comité Impulseur et le Governement Municipal de Saint Ignace. En définitive, d´apres les usages et coutumes communautaires, des mesures seront prises pour que les groupes et les individus impliqués collaborent activement dans la récupération de la musique et des danses qui tendent à disparaitre, ce qui renforcera l´emploi des instruments musicaux moxeños. Les personnes impliquées dans ce processus ont déjà manifesté leur engagement, puisqu’ils continueront à transmettre leurs connaissances et leurs pratiques à des enfants et des jeunes dans la danse, la fabrication d’instruments musicaux moxeños, les chorégraphies et les chants. 

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.


Nom et titre de la personne à contacter

	:

	Pablo César Groux Canedo
Ministre de la Culture

	Adresse :
	Calle Ayacucho esquina Potosi Palacio Chico

	Numéro de téléphone :
	0591 2 2200910

	Numéro de fax :
	0591 2 2202628

	Adresse électronique :

	pablogroux@gmail.com

	Autres informations pertinentes :

	Au niveau Municipal:
Nom de l´organisme: Gouvernement Municipal de Saint Ignace de Moxos
Nom et titre de la personne a contacter: Prof. Basilio Nolvani Nojure, H. Maire de Saint Ignace de Moxos, Beni-Bolivia.
Numero de Téléphone:  (591) 3-4822490 Fax.(591) 3-4822024

Au niveau local:
Nom de l´organisme: Cabildo Indigenal de San Ignacio de Moxos
Nom et titre de le personne a contacter: Oscar Parada Malpartida, Capitan Grande del Cabildo Indigenal de San Ignacio de Moxos.
Adresse:: Calle Santa Cruz S/N
Numero de téléphone: (591) 3-4822490
Numero de fax: (591) 3-4822404 




	

	4.
Participation et consentement des communautés dans le processus de candidature

	Pour le critère R.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature
Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes.

Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres.
Ne pas dépasser 500 mots

	Cette candidature a mobilisé un réseau d'institutions et individus à l'intérieur et à l'extérieur de Saint Ignace pour la préparation du dossier.  Plusieurs activités ont été développées avec l´objective de canaliser leurs préoccupations au sujet du PCI. En 2009, le Ministère de la Culture a été notifié et invité pour l’investiture du Comité. Dans cette session officielle les institutions et les individus impliqués dans la recherche et la promotion ont été convoqués pour l’assermentation d’un conseil d’administration. Une fois le Comité a été établi, ils ont touché le chronogramme de travail: (a) Plan de préparation du dossier pour l’UNESCO et la possible inscription de l’élément sur la Liste Représentative du PCI de l’Humanité ; (b) Plan de travail pour le catalogage du Patrimoine Culturel Immatériel et Matériel de San Ignacio ; (c) Stratégie de coordination avec les chercheurs boliviens et étrangers qui ont travaillé sur l’histoire, l’archéologie et l’ethnologie du Béni.

Ensuite, le comité a travaillé sur l’invitation aux chercheurs et sur les démarches à effectuer pour inviter la Coordinatrice du dossier. Une fois le travail de terrain effectué, une réception a été organisée au village pour les équipes afin de commencer les activités, délivrant des permis de filmage, de photographies et de recueillement de données écrites et orales. Au cours de l’année, le comité a maintenu une correspondance avec la Coordinatrice. A plusieurs reprises, les moxeños ont observé la vidéo et corrigé les traductions du moxeño à l’espagnol.

—
Chercheur, Responsable du Dossiers
▪ Dr. Carmen Beatriz Loza, Institut Bolivien de Médecine Traditionnelle Kallawaya, La Paz.

—
Equipe de recherche

▪ Dr. Akira Saito, chercheur, Musée Ethnologique du Japon

▪ Dr. David Block, chercheur, Université du Texas, USA

▪ Dr.  Jhon H Walker, professeur,Université Centrel de Floride, USA

▪ Lic. Roberto Fernández Erquicia, chercheur, Paris

▪ Lic. Teresa Ayala, chercheuse,Université Majeure de San Andrés

▪ Lic. Patricia Alegría, professeure, Université Catolique Bolivienne, La Paz

▪ Enrique Jordá, chercheur, Compagnie de Jesús de La Paz

▪ Dr. Hans Van Den Berg, Recteur de l’Université Catholique Bolivienne, La Paz

▪ Lic. Franz Bejarano, chercheur, Compagnie de Jesús Moxos

—
Equipe du Ministère de la Culture

▪ Lic. Lupe Meneses Peña

▪ Lic. Lenard Gery López Silva
▪ Lic. Richard Mujica 

▪ Lic. Jhony Guerreros

▪ Silvia Saavedra Achá
▪ Lic. Lourdes Vallejos Cuellar
—
Equipe de comunicacionn
▪ Lic. Carlos Mujica, Producteur, FAMA producction
▪ Lic. Cristian Mujica, photographe, FAMA production

—
Equipe de Recherche de Moxos
▪ Conseil Indigène, Comité Impulseur Institucionnel

Emir Iskenderian, Photographe


	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature
Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la proposition de l'élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Elles doivent être fournies dans leur langue originale de même que, si nécessaire, en anglais ou en français.

Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez et quelles formes ils revêtent.
Ne pas dépasser 250 mots

	—
Transcription de la lettre du Conseil Indigène
Réunis en avril 2010 au Conseil Indigène de Saint Ignace de Moxos –représentation la plus haute des peuples indigènes- nous certifions que d’après une décision , libre et consensuel, nous avons décidé de faire postuler notre Ichapekene Piesta, la fiesta mayor de San Ignacio de Mojos en tant que candidate à l’inscription sur la Liste Représentative du Patrimoine Culturel Immatériel de l’Humanité de l´UNESCO. Une telle décision a été prise car nous avons été marginalisés de la scène politique, sociale et culturelle de notre pays. En effet, durant des siècles a persisté la croyance que nous manquions d’expressions culturelles propres et véritables car depuis toujours les terres basses ont été considérées comme un espace de  "barbarie". Pour autant nous déclarons :

Qu’il est nécessaire de faire connaître au monde notre Ichapekene Piesta, par le biais de la postulation officielle, à travers les autorités compétentes de l’Etat Plurinational de Bolivie.

Qu’il a été créé un Comité Impulseur Institutionnel pour contribuer à l’élaboration du document facilitant la récupération des données et autorisant le tournage et la prise de photographies par les chercheurs et les autorités boliviennes.

Que, nous comprenons les objectifs et les engagements de la postulation. Il s’agit là d’une opportunité très importante pour maintenir la conservation de notre Ichapekene Piesta telle que nous l’avons réalisée depuis plusieurs siècles pour que les enfants de nos enfants, et ceux qui viendront encore dans les années futures et lointaines, continuent à reconstituer cette fête. 

Que, nous renforcerons les efforts réalisés par le Conseil Indigène de Saint Ignace de Moxos pour continuer à sauvegarder la Ichapekene Piesta en mettant en place tout ce qui a été proposé dans le dossier présenté à l’UNESCO.

Voir les lettres en annexe


	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément
L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Indiquez si de telles pratiques existent et, si tel est le cas, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect. Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez effectuer une déclaration claire à cet effet.
Ne pas dépasser 250 mots

	L’inclusion de la Ichapekene Piesta n’atteint en aucun cas les valeurs individuelles et collectives de l’humanité. Il n’existe aucun secret dans les événements festifs qui ne puisse être révélé ou confié pour l’inscription. L’inscription favorisera :

▪ Le renforcement du Conseil Indigène qui a développé et consolidé les mécanismes pour le maintien de la fête selon les us et coutumes de la communauté.

▪ L’initiative d’utiliser les instruments natifs moxeños, entre autre le bajon,(le chuyu'i, yuruh'i, chiriqui.)
▪ Le respect du contenu religieux de la fête avec sa dimension syncrétique qui a permis la survivance de la spiritualité moxeña.

▪ Le respect de la transmission de la musique à l’oreille en accord avec une acoustique et une sonorité telles que l’entendent les moxeños membres du Chœur.

▪ Le respect de l’image de la Ichapekene Piesta dans les moyens de communication afin que puisse être mise en avant la profonde relation syncrétique qui enveloppent les actes qui se succèdent tout au long de la fête.

▪ Le respect de la transmission des plumages des guerriers solaires au sein des familles moxeñas.

▪ Le respect de l’ordre hiérarchique dans lequel se succèdent les 48 groupes de danseurs masqués comme moyen de préserver l’organisation traditionnelle. 

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	Organisation/ communauté :
Conseille Indigène de Saint Ignace de Moxos
Nom et titre de la personne à contacter :
Oscar Parada Malpartida, Grand Capitaine du Conseil Indigène de San Ignacio de Moxos
Adresse :
Calle de Santa Cruz
Numéro de téléphone :
(591) 3-4822490
Numéro de fax :
(591) 3-4822404
Adresse électronique :
Autres informations pertinentes :
Toutes les membres du Conseil indigène peuvent etre contactée par l'intermediaire du Governemment de Saint Ignace de Moxos.


	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire

	Pour le critère R.5, les États doivent démontrer que : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s) tel que défini dans les articles 11 et 12 de la Convention ». 

Indiquez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez que l’inventaire a été dressé en conformité avec la Convention, et notamment avec l’article 11 (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

Joignez au formulaire de candidature les documents faisant état de l’inclusion de l’élément dans un inventaire ou donnez le lien au site Internet présentant cet inventaire.
Ne pas dépasser 200 mots

	L’information concernant l’inventaire du patrimoine matériel (mobiles et immobiles) et patrimoine immatériel (danse, musique, objets qui sont élaborés pour les costumes et dont le savoir-faire est transmis oralement à ses descendants dans la pratique quotidienne) peut être consulté sur :

<http://www.minculturas.gob.bo/mdcb/index.php?option=
com_content&view=category&layout=blog&id=297&Itemid=481>

Cette information provient d’un travail constant entre le Ministère de la Culture et de ses services spécialisés, présents à San Ignacio de Moxos à diverses reprises.

—Catalogage:

▪ 1997 – Début d’un catalogage préalable du patrimoine matériel du village de Saint Ignace. 

▪ 2008 – Début du catalogage de la Semana Santa (Semaine Sainte).

▪ 2010 –  Enregistrement et catalogage du patrimoine imatériel de Ichapekene Piesta et recueil d’informations écrites et audiovisuelles.

▪ 2010 –  Enregistrement et catalogage du patrimoine immatériel Musée, l’Eglise et le Conseil et recueil d’informations écrites et audiovisuelles.

—Diffusion :

Les résultats du travail ont été transmis par la chaîne de télévision Bolivia TV et le Centre de Formation et de Production cinématographique (CEFREC, La Paz) en plus d’être présentés dans la salle de diffusion du Musée où convergent enfants et jeunes du village.

	6.
Documentation

	6.a.
Documentation annexée
Les documents ci-dessous sont obligatoires, à l’exception du film vidéo, et seront utilisés dans le processus d’examen et d’évaluation de la candidature. Ils pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 FORMCHECKBOX 
 10 photos récentes en haute résolution
 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)

 FORMCHECKBOX 
 film vidéo monté (maximum 10 minutes) (vivement conseillé pour l’évaluation et la visibilité)
 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires
Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, des documents multimédias ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.
Ne pas dépasser une page standard

	—Publications 

▪ Autour de 500 livres et articles publiés dans le monde entier sont dédiés de manière exclusive ou en partie, à Moxos.

▪ Une centaine de mémoires de licence et de master analysent les divers aspects de Moxos. 
▪Bernard-Casevitz, France-Marie. Social Forms and Regressive History: From the Campa Cluster to the Mojos and from the Mojos to the Landscaping Terrace-Builders of the Bolivian Savanna. En: David Hill, Jonathan & Fernando Santos-Granero, (eds.) Comparative Arawakan Histories: rethinking language family and culture area in Amazonia Urbana, pp. 123-146: Illinois: University of Illinois Press, 2002. 

▪ Block, David. Missionary Libraries on the Amazonian Frontier: the Jesuits in Moxos, 1680-1767. Journal of Library History, 18, 3 (1983): 292-303.

--------------------- Mission Culture on the Upper Amazon: native tradition, Jesuit enterprise and secular policy in Moxos, 1660-1880.  Lincoln: University of Nebraska Press, 1994.

▪Denevan, William M. Cultivated Landscapes of Native Amazonia and the Andes.  Oxford; New York: Oxford University Press, 2001. esp. capítulo 12, “The Mojos Raised Fields,” pp.239-253.

▪ Gantier Zelada, Bernardo S.J. Indios de Mojos y Jesuitas: Orígenes de una cristiandad. Audiencia de Charcas, siglos XVII y XVIII. Madrid: Universidad Pontificia Comillas, 1991. 

▪Pereira, Ione Aparecida Martins Castilho.  Missão jesuítica colonial na amazonía meriodional. Santa Rosa de Mojos uma missão no espaço de fronteira (1743-1769).  Dissertação de Maestrado.  Pontifícia Universidade Católica do Rio Grande do Sul. 

▪Ribera, Lázaro de. Descripciones exactas e historia fiel de los indios, animales y plantas de la provincia de Moxos en el virreinato del Perú.  España: Ministerio de Agricultura, Pesca y Alimentación, ICONA-INSPV: Ediciones El Viso, 1989.

▪Rivero Parada, Luis. Viuri  Samuré   Trinidad: Comisión de Pastoral  Indígena  del Vicariato Apostólico del  Beni, 2004.

▪Roux, Cécile. A la Recherche des cultures rencontrées par les missionnaires Jésuites et franciscains (XVIIe-XXe siècles): una relecture de l’acculturation des indiens des orients Boliviens. Francia: Universite Françis Rabelais de Tours, 2000.

▪Saito, Akira. Las misiones y la administración del documento: El caso de Mojos, Siglos XIII-XX. Osaka: Senri Ethnological, 2005. 

▪Walker, John H. The Llanos de Mojos. En: Helaine Silverman and William H. Isbell eds. Handbook of South American Archaeology, pp.927-939.  Springer Science+Buisness, LLC, 2008. 

—Documentaires

Plusieurs documentaires ont été effectués sur les traditions musicales, techniques et le savoir-faire dans la fabrication d'instruments musicaux et masques. Ces documentaires sont diffusés par la télévision nationale et internationale. Le Musée Missionnaire d’Art Sacré de Saint Ignace de Moxos possède une salle pour que les enfants et les jeunes puissent accéder à ces données
FAMA Cominication. Moxos, el país del agua, La Paz: FAMA Comunicación, 2010 

FAMA Cominicacion. Moxos, sigue sonando la historia, La Paz: FAMA Comunicación, 2011 

	7.
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